
Madame  Monsieur
 

Nom : _________________________________________________________
Nom de naissance : _____________________________________________
Prénom : ______________________________________________________
Né·e le : ______/ ______/ ______
Adresse personnelle : ____________________________________________
______________________________________________________________
Code postal : _______ Ville : ______________________________________
Téléphone : ___ / ___ / ___ / ___ / ___  
Email :   __________________________________________________
 

La FSU-SNUipp envoie des lettres d’information électroniques sur la profession. En indiquant  votre
courriel, vous en serez automatiquement destinataire.
 

Date de sortie de l’IUFM·ESPE·INSPE : 30 / 06 /___
 

 Déjà adhérent·e en 2023/2023
 

Corps :  P.E. AESH Instituteur·trice Psy EN Retraité·e 
 

Grade :  Classe Normale  Hors Classe Classe exceptionnelle
 

Échelon : ____

Nom de l’établissement ou école : _______________________________________________
Code postal : _______ Ville : ___________________________________________________
 

Type :  Mat. Elém. Primaire Collège Autre : _____________________________
 

Poste occupé : Directeur·trice Adjoint·e
ASH (préciser) : ____________________________________________________________
Autres (PES, CPC, Remplaçant, …) : ____________________________________________

 

Type d’école :  REP +   REP 
 

Nomination : Titre provisoire Titre définitif
 

Si temps partiel – quotité : ____  %
 

Montant de la cotisation (voir tableaux ci-dessous) :           _____________€
 

La FSU-SNUipp utilisera ces informations pour m’adresser les publications nationales et 
départementales. 
Je demande à la FSU-SNUipp de l’Oise de me communiquer les informations professionnelles et de gestion de ma carrière.
Cette autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d’accès en m’adressant à la section
départementale de la FSU-SNUipp 60.

Signature :
 

 

Mode de paiement (cocher le mode de paiement désiré) : 
En un ou plusieurs chèques : 4 chèques maximum, date d’encaissement au dos (au plus tard le 10/07 de l’année scolaire en cours), à l’ordre de la FSU-SNUipp OISE.
par Carte Bancaire : en ligne sur https://adherer.snuipp.fr/60 (paiement sécurisé).
par prélèvements automatiques, permet de payer en plusieurs fois sans frais (jusque 10 fois) :Toutes les infos à compléter sont au verso.

 

Bulletin d’adhésion
année scolaire 2023 – 2024

Professeurs des  
écoles/PsyEn

HORS CLASSE CLASSE EXCEPTIONNELLE CHEVRON

ÉCHELON  3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2 3

Adjoint·e, chargé·e 
d’école

243 € 83€ 255 € 87 € 269 € 91 € 289 € 98 € 311 € 106 € 269 € 91 € 285 € 97 € 301 € 102 € 322 € 109 € 345 € 117 € 358 € 122 € 376 € 128 €

Spécialisée, 
PEMF/CPAIEN, PsyEN

251 € 85€ 261 € 89 € 276 € 94 € 295 € 100 € 317 € 108 € 276 € 94 € 291 € 99 € 307 € 104 € 328 € 112 € 351 € 119 € 365 € 124 € 383 € 130 €

Direction 2 à 4 cl 247 € 84€ 259 € 88 € 277 € 94 € 296 € 101 € 318 € 108 € 277 € 94 € 293 € 100 € 309 € 105 € 331 € 113 € 353 € 120 € 367 € 125 € 385 € 131 €

Direction 5 à 9 cl 254 € 86€ 264 € 90 € 283 € 96 € 304 € 103 € 324 € 110 € 283 € 96 € 301 € 102 € 315 € 107 € 337 € 115 € 360 € 122 € 373 € 127 € 392 € 133 €

Direction 10 et + 262 € 89€ 272 € 92 € 286 € 97 € 307 € 104 € 327 € 111 € 286 € 97 € 304 € 103 € 318 € 108 € 340 € 116 € 363 € 123 € 376 € 128 € 395 € 134 €

Directeur·trice 
adjoint·e SEGPA

290 € 99€ 300 € 99 € 317 € 108 € 338 € 115 € 357 € 121 € 317 € 108 € 334 € 114 € 347 € 118 € 369 € 125 € 391 € 133 € 404 € 137 € 422 € 143 €

  Pour les collègues nommé·es : En REP : + 10 € à la cotisation 
En REP+ : + 15 € à la 

cotisation

Instituteurs
ÉCHELON 

8 9 10 11

Adjoint·e, chargé·e d’école 159 € 54 € 168 € 57 € 181 € 62 € 195 € 66 €

Spécialisé·e-PEMF-CPAIEN- PsyEN 169 € 57 € 176 € 60 € 188 € 64 € 205 € 70 €

Direction 2 à 4 cl 169 € 57 € 176 € 60 € 188 € 64 € 205 € 70 €

Direction 5 à 9 cl 174 € 59 € 182 € 62 € 192 € 65 € 210 € 71 €

Direction 10 et + 177 € 60 € 185 € 63 € 204 € 69 € 216 € 73 €

Directeur·trice adjoint·e SEGPA 210 € 71 € 216 € 73 € 225 € 77 € 244 € 83 €

TEMPS PARTIELS ET AUTRES PERSONNELS
AESH 25 € 8 €
Etudiant·es, 
alternant·es

33 € 11 €

Professeurs Stagiaires 96 € 32 €
CLM/CLD/mi-temps 
thérapeutique

Cotisation de votre échelon
divisée par 2

Temps partiel autres 
que mi-temps

Quotité appliquée à la
cotisation de votre échelon

Dispo/congé parental 71 € 24 €

Congé de formation
85% de la cotisation de votre

échelon

Professeurs des écoles/PsyEn
 ÉCHELON  

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Adjoint·e, chargé·e d’école 137 € 47 € 144 € 49 € 151 € 51 € 158 € 54 € 168 € 57 € 181 € 62 € 190 € 65 € 204 € 69 € 217 € 74 € 233 € 79 € 250 € 85 €

Spécialisé·e-PEMF-CPAIEN- PsyEN
Les nombres en rouge
correspondent au coût

réel de la cotisation
après crédit d’impôts

(66%)

157 € 53 € 165 € 56 € 175 € 60 € 187 € 64 € 196 € 67 € 211 € 72 € 223 € 76 € 241 € 82 € 256 € 87 €

Direction 2 à 4 cl 159 € 54 € 166 € 56 € 178 € 61 € 186 € 63 € 196 € 67 € 211 € 72 € 223 € 76 € 237 € 81 € 257 € 87 €

Direction 5 à 9 cl 166 € 56 € 173 € 59 € 182 € 62 € 192 € 65 € 203 € 69 € 216 € 73 € 227 € 77 € 244 € 83 € 263 € 89 €

Direction 10 cl et + 169 € 57 € 176 € 60 € 185 € 63 € 194 € 66 € 207 € 70 € 221 € 75 € 248 € 84 € 252 € 86 € 266 € 90 €

Directeur·trice adjoint·e SEGPA 186 € 63 € 205 € 70 € 215 € 73 € 224 € 76 € 234 € 80 € 248 € 84 € 271 € 92 € 282 € 96 € 295 € 100 €

RETRAITÉ-ES
Inférieur à 1500 € 128 € 44 €

Entre 1500 et 2000 € 162 € 55 €

Plus de 2000 € 179 € 61 €

IMPORTANT
La cotisation syndicale donne droit à une déduction fiscale ou à un crédit d’impôts

égal à 66 % des cotisations versées. 
 

https://adherer.snuipp.fr/60


    

. 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa
relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’oppositions, d’accès et de rectification tels que prévus aux
articles 38 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  
Note : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le syndicat FSU-SNUipp à envoyer des instructions à votre
banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la
FSU-SNUipp.
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que
vous avez signée avec elle.
Une demande de remboursement doit être présentée :
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé,
- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé.

Paiement : Récurrent

Veuillez compléter tous les champs (*) du mandat, joindre un RIB ou RICE, puis adresser l’ensemble au créancier

Référence Unique Mandat (réservé au créancier) :

Identifiant Créancier SEPA : FR 33 ZZZ 630595

Nom : SNU IPP 60

Adresse : Espace Robert Sené

53 rue Alfred Drancourt – BP80831

 Code postal : 60008

Ville : BEAUVAIS Cedex

Pays : FRANCE

Débiteur

Vos Nom Prénom (*) : ..........................................................................................

Votre Adresse (*) : ................................................................................................

..............................................................................................................................

Code postal (*) : ...............................................................................................

Ville (*) : ...............................................................................................................

Pays (*) : ...............................................................................................................

Paiement par prélèvement

1 - Choisir le nombre de prélèvements souhaité (voir le tableau ci-contre pour le 
nombre maximum)

2 - Remplir le mandat de prélèvement SEPA ci-dessus (compléter toutes les rubriques)
3 - Joindre obligatoirement un relevé d’identité bancaire (RIB) ou postal (RIP)

Montant de la cotisation (d’août 2023 à juillet 2024) :   .....................€
(consultez le montant au verso)

Prélèvement par tacite reconduction d’une année scolaire sur l’autre après 
information écrite transmise en juillet

Cotisation
Arrivée
avant le

1er

prélèvement
le

Nombre de
prélèvements

20 septembre 5 octobre 10

15 octobre 5 novembre 9

15 novembre 5 décembre 8

15 décembre 5 janvier 7

15 janvier 5 février 6

15 février 5 mars 5

15 mars 5 avril 4

15 avril 5 mai 3

15 mai 5 juin 2

Mandat de prélèvement SEPA CORE


	En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le syndicat FSU-SNUipp à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la FSU-SNUipp.
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